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LE BUDGET 
DE 1922 
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II o été Voté par le Sénat 
La Séance de nuit 

Parts, 31 décembre. — Pour terminer le vote 
Ju budget, la Sùiat a siégé toute la nuit, et a 

j ëre M séance ce matin au petit jour. 

LA LOI DE FINANCES 
' Le Sénat avait abordé la loi de finance» en 
Reprenant M séance vendredi soir. 

LA CONTRIBUTION FONCIERE 
La dision.-Uon de l'article S, qui abroge ta 

loi du Xô juin UKO. uBilant e Su % du revenu 
bel sarvant de baie a la contribution foncière 
Ensemble des contribution» qui grèvent la dite 
jiropneUi, 'u* repoussée et l'article voté. 

(.IMPOT SUR LES BENEFICES 
DE GUERRE 

kl. CHASSfcNET, par un article additionnel, 
Bemanddjat que le privilège du Trésor, pour la 
perception des bénéfices de guerre, soit tascnt 
pour prendre rang a sa date. 
LA TAXE SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES 

On amendement demandant le rétablissement 
He l'article il de la Chambre relatif a la taxe 
•ur ie eniffre d'affaire» et autorisant le» com
merçants, dont le chiffre d affaire* ne dépasse 
naa ÏO.000 ou 90.000 francs, suivant les caté-
•ories, à acquitter la taxe par le versement 
3\in forfait annuel, fut adopte 

LESRETRATTES 
Un amendement de M. DONON. réclament 

la relncorporaUon de l'article fixant le» condi
tion» de retraites de» cheminots, fut disjoint. 
^ 1 . LE TftOOOUEH demanda « la Haute-As-
•emblée d'examiner prochainement le projet at
tribuant aux retraités de l'Etat l'indemnité de 
feu francs 

L'EQUILIBRE DU BUDGET 
M. CHERON, rapporteur général, indiqua 

•dors au Sénat comment se présente actuelle
ment l'équilibre du biidget. Le chiffre des d« 
penses «.puerait comme inférieur de 534 mil
lions au chiffre de la Chambre. Apre» les votes 
particuliers MU ont été émis, le» recettes sont 
ramenée» e 24 milliards, avec un excédent ap
parent do 7 millions sur le» dépenses. 

Le Sénat dit-il, a accompli une œuvre utile, 
P a vote le oudeet en temps voulu et permis 
in faire un pas Important dans la voie de 
(assainissement de la situation financière, 

DES PROTESTATIONS 
M. LACROIX, président de la commission des 

pi ance». declaéa que le budget avait été voté 
Bans des conditions défectueuses. Il faut espé
rer dit-il. que le gouvernement mettra une 
grande diligence a présenter a l'avenir, plus 
fot le budget pour que la Chambre puisse voter 
«tons la session extraordinaire et que le Sénat 
ail la session extraordinaire pour l'examiner. 

Au nom du groupe radical, M. Léon PERHlfc'.n. 
|nt une protestation contre le temps trop li
mité que le Sénat a pu consacrer a l'examen 
Bu budget et constater que rien de sérieux n'a 
Été fait pour assurer l'équilibre de celui-ci, 

LE VOTE 

M. DOUMER remercie le Sénat, qui a ta» 
ton devoir grandement et utilement. 

Le projet de lot est adopté par 296 voix contre 
0. sur 303 votants. 

La séance fut levée a 7 heures. 

LE VOTE A LA CHAMBRE 
Après avoir hier après-midi adopté aans 

'débat : la proposition de loi oie M. Canule 
Chautempa, ayant pour objet la modifica
tion de la loi municipale du 5 avril 1884 et 
| e projet de Hoi tendant à modifier la loi des 
(retraites ouvrières et paysanne*, la Cnam-
|»re passa à La discussion ou projet de loi 
m i t a n t fixation du budget de 1922 retour 
gu sénat. 

LES FINANCES 
, Le Sénat a introduit an budget de» finan-
jnes un chapitre nouveau instituant un cré
a i t de 5 millions pour versement d'indemni
t é s de cherté de vie aux fonctionnaires 
tfAteace-Lorraine. La Chambre adopta ce 
nouveau chapitre. 

Le budget des finances fut adopté avec 
jqœkruee rectifications de détai l 

L'Emprunt 
des Sinistrés 

Son succès s'affirme 
Comme il était lac** de le prévoir, en 

raison des garanties qu'il offre et du but 
d'intérêt générai qu'il a motivé, l'emprunt 
cepartemental, décidé a l unanimité par le 
ConseL général du Nord et autorisé par un 
récent décret du Président de la République, 
s'affirme comme un succès certain, sans 
précédent encore dans une aucune opéra
tion de ce genre réalisée dans les autres 
départements envahis. 

Cette ferveur spéciale du publie pour 
l'emprunt du Nord s'explique par Je rang 
primordial que notre populeux et laborieux 
département a toujours tenu a la tête du 
développement industriel, de l'activité com
merciale, du progrès agricole et aont la re
naissance économique, déjà affirmée par
tout, maigre les ncrribles ravages de la 
guerre, est un gage assuré de notre pros
périté nationale. 

Souscrire a cet emprunt de solidarité 
française, c'est à la fois faire œuvre pa
triotique puisque son produit permettra aux 
petits sinistrés de relever rapidement leurs 
ruines et c'est effectuer aussi un pacement 
rémunérateur, attendu que le renoiement du 
titre s'élève & plus de 6,30 pour cent, avec 
la double garantie du département et de 
l'Etat. 

Comment s'étonner dès lors de 1 accueil 
chaleureux fait dons tous les milieux à cet 
appel au concours de toutes les bonnes vo
lontés pour Ja renaissance de notre pav» "? 

Chacun comprend et avec empressement 
remplit son devoir, s'harmonisant en la 
circonstance avec son intérêt particulier et 
l'intérêt général. 

Ceux qui n'ont pas encore apporté leur 
participation à l'effort commun, pour gué
rir nos blessures de guerre, feront bien de 
se hâter, car la souscription sera close très 
prochainement 

Rappelons que l'on souscrit aux établis
sements suivants, que la BANQUE PRI
VÉE a groupés autour n>iie : Crédit dû 
Nord, Banque Gént1' Nord, Banque 
Dupont et Cie, Ban içai*« pour Je 
Commerce et Clndv :• inque d'Alsace-
Tœrraine, Crédit Français. Crédit du l'Ouest 
Société Centrale des Banques de Province 
et chez tous les agents de dhange, banquier 
et changeurs de la région. 
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La question du repos 
dans les P. T. T. 

Ù1JE INTERVENTION DE SAINT-VENANT 
La Commission du Travail s'est réunie le 

vendredi 30 décembre, à 2 heures 40, pour 
entendre le ministre des P.T.T. an sujet 

'fie sa décision rétablissant les services de 
t a distribution des correspondances *t 
Journaux le dimanche. 

MM. Arnould Duval, Lafarge, Saint-Ve-
pant Intervinrent dans la discussion, sl-
jrnalant combien l'émotion est profonde 
Sans des grands centres, en raison de cette 
mesure oui apparaît nettement comme un 
recul sur le repos hebdomadaire. 

Le ministre répondit que sa décision re
posait sur des faits et interventions : « C'est 
pinsi . dit-il, que près de 33.000 communes 
He France ont rétabli la distribution; qu'il 
n'existe encore que 7.000 communes dont 
te service n'est pas encore réorganjeé; en 
putre, il apparaît que beaucoup de muni
cipalités sont placées entre l'enclume et le 
jnarteau et reviennent sur les avia du 
passé ». 2 -

Il ajouta : « Je ne porterai aucun» a v 
teinte au principe du repos hebdomadaire 
Pt j'ai ordonné de prendre toutes le» me-
Sures compatibles pour assurer le repos 
tous et faire fonctionner des auxiliaires 
pour rétablir ce service ». 

Saint-Venant lui posa alors cette ques
t ion : « Pouvez-vous garantir aux employés 
• e repos du dimanche, par u n emploi suf
f isant d'auxiliaires 1 » 

Le ministre lui répondit: « Mes instruc
t ions sont données dans ce sens et je veux 
Surtout que le repos hebdomadaire le soit 

*une Journée complète et non dans un 
fesprit contraire à la loi de 1906 qui, cepen
dant n'est pas absolue et permet par des 
Hérogattons, de couper la journée de repos 
par tronçons. Bien qu'appelé à faire des 
compressions budgétaires, j'embaucherai 
Ha personnel suffisant pour garantir le re
pos après six journées de travail ». 

Telle est la situation. 
> >-•••«—« 

Un vol au chloroforme 
' TJN VOYAGEUR A ETE DEPOUILLE 

DANS UN TRAIN 
Marseille. 31 décembre. — M. Codon, di-

pseteur d'une société de pâtes alimentaires, 
await pris, la nuit dernière, le train de Cette 
pour rentrer h Marseille. 

En cours de route, il fut endormi à l'aide 
Se chloroforme et dépouillé de son porte
feuille contenant 10.000 troncs. 

Ce fut en arrivant en «are de Tarascon 
qu'il s'«»jerçut du vol dont il avait été vic
time. 
> >~*»a» < 

La voleuse d'enfant 
Ellc dira - - plus lard — 

toute la vérité 
Pari3, 31 décembre. — Mme Léonie Du

clos, 'a ravisseuse d'enfant, qui vola le 
petits Passepont, venant de Lyon, a été in
terrogée cet après-midi, par M. Bacquart, 
juge d'instruction. 

Malgré les nombreuses questions du ma
gistrat, soulignant les invraisemblances du 
récit de l'incupée, celle-ci s'est contentée 
de lépondre : « Je reconnais n'avoir pas 
dit toute la vérité, mais je ne la dirai 
que plus tard quand mon défenseur sera 
présent- » 
L'autre rapt ne peut lui être imput é 

Mme Duclos a été ensuite conduite de
vant M- Mounet juge d'instruction chargé 
de 1 enquête du vol de la petite Laibbe, âgée 
de 12 jours, survenu le 11 novembre aux 
abords de l'hôpital Lariboisière, par une 
pseudo-infirmière qui se fit confier l'en-
fart et disparut pendant que la mère ren
trait à Itôpiial qu'elle venait de quitter 
sous prétexte d'y remp-àr une dernière for
malité. , 

Quelle était cette-infirmière î On a pensé 
que c'était Mme Duclos. Celle-ci s'en est dé
tendue hier énergiquement et a fourni un 
alibi qui est exact-

En effet, le 11 novembre, Mme Ducùoe 
était à Lyon où elle a passé la journée avec 
son ami. 

Mme Duclos a été écrouée à la prison 
de Saint-Lazare. 
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Les Assurances Sociales 
O O O O O O O Q O O O O O Q O 

Le m a s s a c r e 
de notre Infanterie 

75.0M SOLDATS FRANÇAIS ONT ETE TUES 
PAR L'ARTILLERIE FRANÇAISE 

Dans son nouveau livre qui vient de pa
raître chez Albin Miche) et a pour titre : 
« Le Massacre de notre Infanterie », le gé
néral Percin explique pourquoi nous avons 
eu deux millions de morts où de mutilés, 
c'est-à-dire presque le double de ce que les 
Allemands ont eu sur notre seul iront. 

11 donne des chiffres effrayants I 75.000 
fantassins français ont été tues par l'artille
rie française. 

Ainsi que Ve général Percin le démontre, 
avec de« citations précisée, c e mas6acre de 
notre infanterie eut pour cause unique le 
manque de-liaison entre l'infanterie et l'ar
tillerie. 
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DES CAISSES DE SEMtHiACEJVIEHT 
• Q O O O O O O O O O O O O O O O 

Nous avons du dans notre précédent article 
que les Caisses régionales n'avaient pas seules 
la charge du fonctionnement des assurances 
iMBMiai. Ella» peuvent être aidées dans leur 
tache par les • Caisses de remplacement ». 

On appelle • Caisses de remplacement > : les 
groupements, société» de secours-mutuel», et au
tres, fonctionnant dans les conditions de la loi 
du 1er avril 1898, qui seront autorisées a cons
tituer des Caisses mutualistes d'assurance-ma
ladie (risques de maladie et maternité) ainsi que 
les union»; syndicale professionnels, les établis
sements commerciaux, industriels et agricoles, 
qui pourront constituer les Caisse» d'assurance 
Vieillesse-

Le» Caisses de remplacement ne pourront or
ganiser l'assurance au décès et Tassurance-inva-
udité, qui appartiendront uniquement à la Caisse 
régionale 

LES CONDITIONS D'AGREMENT 
DES CAISSES D'ASSURANCE — MALADIE 
Pour obtenir leur agrément, les Caisse» d as

surance-maladie devront remplir les (Conditions 
suivantes : 

1. Réunir un minimum de 250 adhérent» et 
compter 40 % au plus de membres âgés de 
45 a 65 ans. 

8. S'engager à assurer à leurs adhérents et 
a leur famille : a) les prestations en cas de 
maladie et d'invalidité pendant les six mbis 
qui suivent le début de la maladie ou l'acci
dent ; b) les prestations en cas de maternité. 

Les Sociétés de secours mutuels prononcent 
librement l'admission a l'assurance-maladie, 
mais ne pourront exclure de leur caisse ceux 
qu'elles auront admis. 

Dans le cas où la Caisse mutualiste assurerait 
le service des prestations par l'intermédiaire 
d'une société de secours mutuels, cette dernière 
devra justifier qu'elle réunit au moins cinquante 
membres participants ou honoraires. 

LES CONDITIONS D'AGREMENT 
DES CAISSES D'ASSURANCE — VIEILLESSE 

Ces caisses ne pourront être agréées que si 
elles réunissent un effectif minimum de dix 
mille membres. Elles devront s'engager h gérer 
les versements destinés aux comptes individuels 
d'assurance-vieillesse de leurs adhérents et a 
assurer les rentes viagères correspondantes. 
QUELS SERONT LES ADHERENTS 

AUX CAISSES SYNDICALES 
Les Caisses constituées par des syndicats d'ou

vriers ou par des syndicats patronaux et des 
établissements commerciaux. Industriels nu 
agricoles, sont tenues d accepter les demandes 
d affiliation éma'vuit des assurés obligatoires 
qui appartiennent respectivement aux syndicats 
d'ouvriers et d'employés et aux établissements 
intéressés 

Nulle adhésion ne pourra être Imposée, puis
que l'assujetti sera toujours libre de s'assurer 
auprès de la Caisse régionale. 
COMMENT SERONT ADMINISTRES 

LES CAISSES DE REMPLACEMENT ? 
Elles seront obligées d'observer les prescrip

tions de la loi et auront la personnalité juri
dique somme les Caisses régionales. Elles seront 
sciimises aux même» contrûîes. 

Elles seront administrées soit par le Syndicat 
ou l'Union s'il s'agit d'un syndicat ou d'une 
union de syndicats, d'employés ou d'ouvriers, 
soit dans le cas contraire par un Comité mixte 
composé de délégués du syndicat patronal, de 
l'union de syndicats patronaux ou de l'établis
sement employeur d'une part, et de délégués 
élus par le personnel assuré d'autre part. 

Ce Comité doit comprendre la moitié au moins 
des représentants du personnel. 

L'ORGANISATION FINANCIERE 
DE CES CAISSES 

Ces Caisses auront la même organisation fi
nancière que la Caisse régional». Ei*as recevront 
de la Cstas» régionale pour chacun de leurs 
membres la fraction de cotisations afférentes 
aux prestations assurées. Elles ne pourront donc 
pas percevoir directement les cotisations qui se
ront toujours versées à la Caisse rAguOnale par 
l'employeur. 
LA SITUATION DES CAISSES EXISTANTES 

Les caisse» existantes déjà . Caisses mutua
listes, patronales et syndicales de retraites ou
vrières et paysannes, agréées en vertu de la loi 
du 5 avril 1910 seront maintenues pour le ser
vice de l'assurance-vle-Uesse. 

Elles devront se conformer aux réglée fixées 
pour les Caisses de remplacement. 

Les Caisses départementales ou régionales de 
retraites ouvrières devront fusionner avec les 
Caisses régionales. 

Les Caisses mutualistes de maladie devront : 
ou supprimer leur service actuel pour assujettis 
a la loi et lui substituer le seul service de l'as
surance sociale ou cumuler les deux services 
sans qu'il puisse v avoir toutefois confusion. 

Les Caisses patronales d assurance-vieillesse 
pourront continuer & percevoir la cotisation de 
leurs membres pour la transmettre & la Caisse 
Nationale des Retraites, & la condition que ce» 
versements soient faits à capital aliéné. 

LA CAISSE GENERALE DE GARANTIE 
La Caisse générale de garantie constitue une 

sorte de réassurance. Elle sert de Caisse de com
pensation et de réassurance aux Caisses régio
nales, mutualistes, syndicales et patronales, 
pour leur service de répartiuon. et contribue aux 
dépenses résultant de l'attribution de l'alloca
tion ou pension dinvaïdité et de pension de 
vieillesse. 

Elle sera alimentée par des prélèvements sur 
les excédents dés Caisses d'assurance et par des 
subventions d'Etat Elle se répartifa 6ur trois 
fonds distincts : fonds de compensation, fonds 
de réserve, fonds d'invalidité et de vieillesse. 
LES FONDS «DE COMPENSATION 

DE RESERVE ET D'INVALIDITE 
Le fonds de cumpensation consentira des 

avances aux caisses d'assurances pour les ser
vices maladie, maternité et décès. 

Lorsque par suite de circonstances exception
nelles, le fonds de compensation sera devenu 
insuffisant, le fonds de réserve accordera les 
avances nécessaires, pour assurer le service. 

Ce fonds servira é rembourser aux Caisses 
régionales le» avances que celles-ci auraient dû 
faire soit pour le compte du fonds lui-même, 
soit pour celui de l'Etat. 
COMMENT SERA ADMINISTREE 

L ACAISSE GENERALE DE GARANTIE T 
La Caisse Générale de garantie aura la per

sonnalité juridique. Elle sera administrée ner 
un Conseil comprenant : 

Un élu de chaque Caisse régionale, neuf élus 
des Caisses de remplacement d'assiirance-mala-
die, neuf représentants des intérêts généraux 
désignés par décret ministériel. Douze sup
pléants seiont élus ru désignes dans les mêmes 
conditions. La première année les membres de 
ce Conseil seront désignés par décret minis
tériel. 

Le Conseil sera élu pour quatre ans ; fi sera 
renouvelable par moitié tous les deux ans, et 
nommera, A chacune de ces périodes,-un pré
sident et deux vice-présidents. Le Directeur de 
la Caisse sera nommé par décret ministériel. 

P. I.ESCAUT. 

La Hnute-S i lés ie 
va être partagée 

•LE PARTAGE AURA LIEU LE 15 JANVIER 
Berlin 31 décembre. — Les territoires de 

llaute-Silésie. Tue le Conseil de la Ligue des 
•Nation» a attribués à la Pologne, passeront, 

i ^ ^ H k n v i f r . soua.la souveraineté de la Ré
publique polonaise. 

Un médecin a été victime 
d'une tentative de meurtre 

ON EN IGNORE LES MOTIFS 
Une tentative de meurtre a été commise 

à Courbevoio. , 
Le docteur Robert Courgeriou, qui de

meure 16, avenue du Générel-Gajiéni, à 
Courbevoie, sortait de chez lui quand un 
ouvrier électricien, Constant Bercot, âgé 
ne 49 ans, domicilié 22, rue du 22-Septem-
bre, UTJ. sur lui cinq coups de revolver. 

Le docteur Courgeriou a été blessé à 
l'avant-bras droit et & de, tête, maie ses 
blessures ne mettent pas ses jours en dan
ger-

Le meurtrier a été arrêté. 
On ignore les motifs de cette tentative 

criminelle. 
>—•••—<— 

Un boche voleur et a s s a s s i n 
a été arrêté à Paris 

Paris. 31 décembre. — Le 19 septembre 
dernier un Allemand nommé Kart Millier, 
âgé ue 31 ans, chauffeur d'automobile, s'in
troduisait la nuit par effraction chez M. 
Zeigor, domicilié à Lunéville. Celui-ci fut 
grièvement blessé par MuEer qui prit la 
fuite en emportant de nombreux bijoux, 
ainsi qu'une importante somme d'argent 

Karl Muller, que l'on savait réfugié à Pa
ris, a été arrêté par des inspecteurs 
de la police judiciaire. Il sera ramené 
a Lunévite incessamment et mis à la dis
position du Parquet de cette vBlft. 

> » • • » - < — • 

La Grève des Cheminots 
s'étend en Allemagne 

LA SITUATION EMPIRE 
D'HEURE EN HEURE 

Mayence, 31 décembre. — La grève de» 
cheminots allemands s'est encore étendue. 
Elle a gagné Coblence, où le président du 
comité de l'union des employés de chemins 
de fer allemands, a été arrêté à midi. La 
population de cette ville est, par suite de la 
grève, menacée de manquer des denrôei 
les plus essentieliiee, notamment le lait et 
le pain. Pour parer, dans une certaine me
sura, à la disette, la municipalité de Co
blence se sert d'automobiles pour ravitail
ler la ville. 

Les té'égrammes reçus au ministère d w 
travaux publics annoncent que la grève est 
a peu près générale dans les districts de Co
logne et d'Eberfeld. Dans le district d'Eseen, 
toulee les grandes gares sont fermées et la 
situation empire d'heure en neure. 

DE MESURES SONS* PRISES 
POUR LE TRANSPORT DES CHARBONS 

On espère cependant pouvoir faire le* 
trains œ charbons de réparations dans le 
district de Cologne et on s'efforcera éea'e-
ment, autant que possible, de les maintenir 
dans 'e district d'E&sen, mais il ne faut pas 
se dissimuler la gravité de la situation à ce 
point de vue. 

M. Yves Le Trocquer, ministre des Tra
vaux publics, a demandé immédiatement au 
ministre de •» Guerre de prendre les mesu
res nécessaires pour réquisitionner les che
mins de fer de te. rive gauche du Rhin, nour 
assurer au moins le transport des charbons 
de la rive gauche (districts d'Aix-la-Chapel
le et de A Ruhr). A cet effet, le directeur 
dos chemins de fer au ministère des tra
vaux publies s'est entendu avec le général 
Weygand ; malheureusement, la rive gau
cho ne produit guère plus de 1800 tonnes 
par jour: 

LES POURPARLERS CONTINUENT 
Les pourparCers engagés hier après-midi 

se sont poursuivis jusque tard dans la n u i t 
Les revendications des cheminots ont été 
examinées en détail et ont fait l'objet de 
contre-propositions de la part du ministère 
des transports. Les négociations se pour
suivent aujourd'hui. 

LE GOUVERNEMENT A REFUSE 
L'INDEMNITE EXTRAORDINAIRE 

Berlin, 31 décembre. — Les pourparlers 
entre le ministre des Transports, et le» Fé
dérations des cheminots se sont poursuivis 
à la fin de la matinée. Le versement de
mandé d'une indemnité extraordinaire ne se 
rattachant à rien a été refusé par le Gou
vernement. Las pourparlers reprendraient le 
5 janvier en vue d'un remaniement des caté
gories des fonctionnaires inférieurs et d'une 
augmentation des salaires des ouvriers. 

Le « Worwaerts » croit savoir que la Fé
dération allemande des cheminots a re
poussé ces propositions. 

Le trafic des marchandises à Berlin est 
complètement interrompu, sauf pour les vi
vres et le lait. Le trafic local des voyageurs 
est considérablement restreint. 

Les trains de l'Ouest sont en petit nom
bre et subissent de gros retards. A Co'^gne, 
Dusseldorff et sur la rive gauche du Rhin, le 
trafic est infime. Les cheminots de la zone 
Bjnéricaine ont décidé de quitter les ateliers. 

La dernière facétie 
de M. Letarean 

UN MORT ET SON CERCUEIL 
MIS SOUS SEQUESTRE 

Rome, 31 décembre. — Une nouvelle trou
blante nous parvient de Trieste. Un mort 
s'en «l iait tristement s'emparer de son der
nier gîte, comme eût dit 'le bon La Fontai
ne. Il s'agissait du cadavre d'un citoyen de 
Trieste qu'on ramenait d'une autre ville, 
les parents du défunt ayant résolu de lui 
donner une sépulture dans le cimetière de 
sa ville natale. 

Les parents attendaient le cercueil & la 
gare et déjà îe mort avait été transporté 
jusqu'au corbillard, lorsque soudain se pré
senta un carabinier. Il venait, au nom des 
autorités de la gare centrale, exiger le 
paiement d'une contravention de 4.000 lires. 
Cette contravention avait été portée contre 
le mort, ou plus exactement, contre ses hé
ritiers du fait que Je cercueil avait voyagé 
depuis Bologne sous la dénomination de 
» restes mortels », dénomination appliquée 
seulement, dans le langage bureaucratique 
des chemins de fer aux « cendres et aux 
ossements humains recueillis dans des 
urnes » 

Ni le mort — et pour cause — ni tés pa
rente ne désiraient acquitter la contraven
tion de 4.000 lires. Devant œ refus catégo
rique, l'administration responsable n'a rien 
trouvé de mieux que ne mettre le cercueil 
et 'e cadavre sous séquestre. 

On assure que le mort ne s'en porte pas 
plus mai ! Mais radministration est fort 
embarrassée !..< 
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La conférence 
de Paris 

Le nombre d e s députés 
d a n s la région du Nord 

IL VA ETRE AUGMENT» DANS LE NORD 
ET DIMINUE DANS LE PAS-DE-CALAIS 

En raison des changements survenus dans 
le chiffre de la population, le nombre des 
députés a élire variera dans les départe
ments. __ , 

Cest ainsi que le Nord aura un députe 
de plus à élire. 

Au contraire le Pas-de-Calais, la Somme 
et l'Oise perdront on député ; l'Aisne en per-

Ldr» deux-

L'Egypte en révolte 
LE MINISTERE A DEMISSIONNE 

Le Caire. 31 décembre. — La démission 
du cabinet a été acceptée, e t le pays est 
maintenant sans gouvernement égyptien, 
mais diverses administrations fonctionnent 
sous le contrôle de conseillers britanni
ques. 

Le seul incident signalé hier a été une 
tentative de la part de la foule de s'oppo
ser & une arrestation dan» une localité 
voisine de Damanhour. Au cours de la ba
garre, quelques personnes ont été blessées. 

Il serait imprudent d'interpréter l'acal-
mie actuelle comme une indication que les 
difficultés ont disparu. 
_ — > - » • • - « —u 
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L e s t roupes F r a n ç a i s e s 
é v a c u e n t la Ci l ic ie 

CETTE REGION VA ETRE PLACEE 
SOUS L'ADMINISTRATION TURQUE 

Constantmople, 31 décembre. — A partir 
du 4 janvier, la Cilicie sera sou» ^admi
nistration turque. L'évacuation par les 
trour.es françaises s'est opérée dans des 
conditions très régulières. M. Frankkn-
Bouillon a obtenu toutes le» garanties pour 
I» protection de la population chrétienne 
restant en Cilicie, 

Incendiaire par vengeance 
UN SEPTUAGENAIRE A ETE ARRETE 

Bordeaux, 31 décembre. — Albert Veé-
deux fois, il y a vingt ans, pour incendie 
volontaire, vient d'être renvoyé devant 1» 
Chambre de» mises en accusation pou|" 
crime analogue. 

II a avoué avoir mi» le feu dans ta forêt 
de Lanton. pour se venger d'un de ses par 
rents. L'incendie dévora le bois de nm» 
d u n voisin et épargna celui qu'il voulait 
détruire. 11 s'est également reconnu l'au* 
teur des deux autres sinistres pour lesquels 
il avait été poursuivi autrefois. Mais les 
preuves manquant, il avait bénéficié d u n 
non-lieu. 
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Un gatnio éleett»ocaté 
LE PAUVRE PETIT EST MORT 

A L'HOPITAL D HENIN-LTETARD 
Dans la matinée, d» vendredi, le Jeune D., 

Agé de 12 ans. commit l'imprudence de grimper 
sur le terri de la fosse 6 bis, de» mines ae 
DourKes. Ayant glissé et étanl entrain» par une 
masse de terre, u voulu» se rattraper au c&bie 
électrique qui se trouve a environ 1 m. 30 du 
sol. Le pauvre enfant fut électrocuté. On s em
pressa autour de lui pour lui porter secours, 
transporté a l'hôpital d'Hénta Liétard, u J. est 
mort quelques heure» epré». 

Un plan à été établi pour la recons
truction européenne 

Pari3, 31 décembre. — La réunion des 
délégués industriels et financiers d'Angle
terre, de France, d'Italie, de Belgique et 
du Japon qui a tenu plusieurs séances, a 
abouti à la rédaction d'un projet qui sera 
soumis d la conférence de Cannes. 

Ce qu'est le plan 
Voici comment ont été arrêtés en prin

cipe la forme et le fonctionnement de la 
Société Internationale recommandée en 
vue de rétablir, en Europe, le crédit in
ternational brisé par la guerre et de parer 
au désordre commercial causé par les 
nouvelles frontières. 

Ces troubles provenant du fait que les 
nouveaux- Etats se trouvent privés de voies 
de communicastons rationnelles, la Société 
projetée aurait à traiter d'abord la ques
tion des voies d'eau et des voies ferrées. 
Elle serait constituée au capital de 20 
millions de livres sterling, l'unité moné
taire britannique étant adoptée comme 
base, en raison de la dépréciation des 
autres monnaies d'Europe. Ce capital se
rait réparti entre la France, la Grande-
Bretagne. l'Italie, les Etats-Unis et l'Alle
magne auxquels pourraient s'adjoindre, 
dans une proportion inférieure, la Belgi-
oue et la Hollande. 

Cette société serait constituée par des 
entreprises privées et ne serait pas l'œu
vre des gouvernements. Toutefois, le gou
vernement allemand serait autorisé à sous
crire, i la condition de remettre à la com
mission des réparations la moitié des béné
fices qui pourraient revenir à sa partici
pation. 

Dans le» divers pays où la situation 
commerciale est troublée, le consortium 
projeté pourrait fonder des société» affi
liées qiU feraient appel aux capitaux lo
caux. Dans les pays où la monnaie est 
très dépréciée, la société pourrait accepter 
une participation en marchandises au lieu 
de devises. 

Les relations avec la Russie 
En ce qui concerne la déclaration rela

tive aux conditions de la reprise des rela
tions commerciales avec les Soviets, on 
dit que le texte en a été adopté à l'una
nimité avec une addition proposée par les 
Italiens et rendant les conditions plus sé
vères. 
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Un écrasénr a été condamné 
à un an de prison sans sursis 
Paris, 31 décembre. — La l i e chambre 

correctionnelle a rendu cet après-midi son 
jugement dans l'affaire du chauffeur Vayer 
qui écrasa le 22 décembre dernier la vi
comtesse Paul de Chabot et Mme la géné
rale * e Vignacourt, Mme de Chabot avait 
eu la tête entièrement broyée et Mme de 
Vignacolurt une fracture du crâne et l'abdo
men complètement écrasé. 

Le chauffeur qui comparaissait sous l'in
culpation d'homicide par imprudence a été 
condamné a un an de prison sans sursis et 
à 100 francs d'amende. 

Les parties civiles obtiennent chacune 
50.000 francs de dommages intérêts. 
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Les cheminots de Miramas 
n'ont pas touché d'êtrennes 
UN VOLEUR LES A ENLEVEES 

Marseille, 31 décembre. — Hier soir, à 
5 heures 33, en gare d'Arles, à l'arrivée du 
train de Bordeaux, le conducteur-chef de la 
Compagnie P.-L-M., porteur d'une somme 
de 380.000 francs devant servir à la paie et 
aux gratifications du personnel de la gaine 
de Miramas. a été dépouillé de sa sacoche 
au moment où il montait dans le fourgon de 
queue. Le voleur, qui paraissait égé de 30 
à 35 ans, était vêtu d'un imperméable jau
ne. Poursuivi par les témoins du vol, il a 
réussi à prendre la fuite dans la direction du 
pont de l'Observance, en abandonnant son 
chapeau, qui porte la marque d'une maison 
de Marseille. 

Le signalement du voleur a été donné à 
la police. 
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M. Vilgrain doit rendre gorge 
IL A .TOUCHE INDUMENT UNE 

COMMISSION DE 1 MILLION 200.000 FR. 
Paris, 31 décembre. — La commission 

des marchés de la Chambre, 6e saisissant 
des accusations de M. Barthe contre M. Vil-
grain, a procédé à une enquête ; celle-ci est 
aujourd'hui terminée ; elle est concluante : 
M. Jean Molinié, dans te rapport qu'il vient 
de déposer à ce sujet sur le bureau de 'a 
C^amnre, confirme tout ce qu'avait dit te 
député de l'Hérault 

De ce rapport il résulte, en effet, que M. 
Vi'crain a bien touché une commission de 
1.200.000 francs dans tes circonstances que 
voici : pendant toute la durée de l'existen
ce ministérielle de M. Vilgrain, les achats 
de blé pour 'a France, l'Angleterre et l'Ita
lie étaient effectués par un organisme cen
tral siégeant à Londres ; M. Dupont; était 
délégué de la France à cet organisme. En 
cette qualité, il acheta du blé au gouverne
ment australien, seul vendeur de b'é de ce 
pays, puisqu'il en détenait le monopole. 

L'organisme d'achat se dissout ; chacun 
des trois Etats associés reprend sa 'iborté ; 
c'est alors que M. Dupont est chargé par 
M. Thoumyre d'acheter de nouvetes quan
tités de blé ; il s'adresse au gouvernement 
australien ; le prix demandé ne lui cotjvient 
pas ; au lieu de discuter et de marchander, 
il s'adresse à :& maison Sanday. qui passe 
le marché, et cette maison perçoit une com
mission de 1 p. 100, soit 4 millions SOO.000 
francs, dont elle verse un quart, soit 
1.200.000 francs à M. Vilgrain. 

La commission demande au gouverne
ment de réclamer au seul M. Vilgrain te re
versement des 1.200.000 francs qu'il aj per
çus « sans contre-partie qui les légitime » 
et, « résolue à ne pas empiéter sur tes pré
rogatives de la justice », e l e adresse un 
blâme motivé aux personnalités nusesi en 
cause Elle n'avait pas te pouvoir de faire 
davantage. 
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M• LefebVre du Prey 
est candidat au Conseil général 

du Pas-de-Calais 
U * siège étant vacant au Conseil général 

duvas-de-Cs/ais par suite du décès de Del-
bende, les maires du canton d'Aire onti dé
cidé, au cours d'une réunion tenue à la 
Mairie de cette ville, d'offrir à M. Lefebvre 
du Pr°y, député du Pas-de-Calais et minis
tre de l'Agriculture, la candidature au siège 
iisisse vacant. 

M. Salomé, maire d'Aire, a fait auprès 
du ministre de pressantes démarches qui 
ont abouti. M. Lefebvre a accepté de poser 
sa oandidatupe au Conseil général DOUT te 

LA GRÈVE! 
DES TULLES. 
Le mouvement prend de l'extensiou 

à Oaudry 
Comme nous l'avions lait prévoir, M. An» 

drieux, sous-préfet de Cambrai, est interveau 
en vue de mettre fin au conflit des tulles. 

Vendredi, dans l'après-midi, U s'esl rends 
4 Caudry. U a d'abord rendu visite au Com.t* 
patronal, avec lequel il s'est entretenu longue
ment A 17 heures, B se roivontralt & la Mairie 
avec le Comité ouvrier. L'entrevue eut lieu dan» 
le cabinet du maire. 

Léon Delacourt. délégué des grévistes, mit 
M. Andrieux au courant de la situnt'on et s'af-< 
força de démontrer le bien-fondé des réclama* 
lions ouvr.eres. Le sous-préfet, après cette en
trevue, se rendit encore atiprâf du Comité des 
fabricants de tulle». Son intention, à ce qu'a» 
nous assure, est de convoquer, dans une pro». 
chaîne réunion, mardi 3 janvier, au plu» tard, 
les deux< parties en litige en vue d'arriver v . 
un arrangement. ' | 

De Km côté. M. Bocruillon, )uce de pair Oi 
canton de Clary. agissant en exécution de ïar-
ticle 10 do la loi du 27 décembre 189i, vient, 
par vole d'affiche apposée a la porte de la Mai
rie de Caudry. de porter à la connaissance es 
ouvriers et des fabricants de tulles, que .̂'lla 
désirent tenter H Ouociliation, ils doivent l'en 
Informer dans les trois jours-

Combien de temps 
durera le conflit 1 

Le nombre des chômeurs croît sans cesse. 
Les tuKistes, qui ne reçoivent plus les matière» 
préparées, arréten» au fur et a mesure leur» 
routiers. 

De grands établissements. h!er encore en 
pleine activité, n'ont plus qu'un ou deux méx 
tiers qui marchent ; d autres sont arrêtes conv 
plÈtement 

L'année se termine au milieu de la eonstei* 
nation générale. Cependant, tout espoir no sem
ble pas encore perdu. Mais, selon la propre 
expression de M. le Sous-Préfet de Cambrai, 
le conflit sera de courte ou de très longue dm 
rée : 3 jours ou 3 mois, peut-être. 

Un ultimatum du syndicat 
des tulles unis et grecs 

Imitant la corporation de la dentelle, le Syn
dicat des tullistes en tulles unis et grecs, vient, 
à son tour, d'envoyer un ultimatum aux pa
trons, concernant le solulionnement du conflil 
avec la préparation. Dans la négative, ces ou
vriers arrêteror» le travail à leur tour. 
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Ecrasé par une auto à Lens 
Samedi matin, vers sept heures, l'ouvrier 

Hanse Octave, 45 ans, demeurant a Liévin, 
cité de Rolincourt. arrivait rue de la Ba
taille pour prendre son travail, au pont dtl 
Chemin de fer du Nord, dit « Pont Césari-
ne ». Il se disposait à traverser la voie du 
tramway pour retirer ses outils, déposés 
chez M. François Beugntt, quand tout à 
coup, en face de l'épicerie Laurent Ledin, 
un camion-auto de l'entreprise de transport» 
Vilain et Cie, conduit par le chauffeur Lai-
tbiûT, venant de la nouvelle route d'Anas, 
vrrit le renverser. La roue avant lu) pas?a 
sur le corps. Malgré les soins oui lui furent 
prodigués, le malheureux ne put êti-e rap
pelé a la via. 

De l'enquête ouverte par la police, u ré
sulte que le camion tenait sa droite, ses pha* 
res allumés, que le chauffeur a actionné 
plusieurs, fois sa trompe, mais qu'en raison 
de la tempête qui soufflait. Hanse n'a pu 
entendre- Ica avertissenrUnu qui lui étaient 
destinés. [ • 

Chron que des Dommages de guerre 
DES INTERETS SUR LA PERTE SUBIE 

M. do Lubersac vient d'adresser la lettre 
suivante aux présidents de coopératives d<| 
reconstruction : 

Certains présidents de Sociétés Coopéra* 
tlves de reconstruction nous ont demandé 
de leur faire connaître si les intérêts dûs 
à '.eurs adhérents pour la perte subie de» 
vaient revenir à la Société ou aux socié» 
U.ires. 

Noua avons l'honneur de vous ratppeleii 
que la circulaire ministérielle n. 1111 a ré> 
glé la question des intérêts dûs aux sinis
trés sur la perte subie. 

Au reçu, par le sinistré, de ses certift» 
cats de créance, la Coopérative doit, d'ac« 
cord avec celui-ci, faire connaître à lsj 
préfecture la montant exact des indemni-
tés dont il a confié la gestion à la Société-
D'accord toujours avec le sinistré, une 
ventilation est opérée entre les différent») 
certificats de créance, ventilation qui porta 
en particulier sur les intérêts dûs pour lai 
perie subie. 

Si ces intérêts font partie des sommes 
pour lesquelles il a été donné un mandat 
de ee-iiion ils sont évidemment payés àj 
la Coopérative; dans le cas contraiije, i l s 
sont versés directement au sinistré. Si la 
mandat de. gestion porte sur la totalité l u 
certificat -e créance pour dommages im
mobilière, les intérêts sont également payés 
à la Société. 
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La Pêche fluviale 
iîn vertu d'un arrêté préfectoral du 21 «B-

cembre 1921, la pêehc au saumon est inter* 
dite du 1er au 10 janvier et du 1er octobre; 
au 31 décembre. 

La pêche à la truite est interdite du le< 
au 31 janvier et du 21 au 31 décembre. 

Au Conseil de guerre 
UN EMBOCHE BELGE SERA DEPORTE 

Devant le Conseil de guerre de la 
Ire région C A. présidé par M- le colon»! 
Reymond, a été jugée l'affaire de Verkaign» 
Arthur, sujet bege , journalier, dcmeuranl 
à Mouvaax, uvaiit guerre. 

Verk-aigne. que 1 on soupçonne réfugia 
dans .'•3 Luxembourg, fait défaut. 

L'accusation lui reproche d'avoir, sous 
son titre de « passeur », extorqué de Sorte» 
sommes à <les personnes qui voulaient re
joindre la France libre, et ensuite de les 
avoir dér ncées à l'autorité allemande, 
dans le but inavouable d'obtenir une prima 
à la trahison. 1 

C'est ainsi que furent dénoncées : M. Ter« 
mynck 6, rue du Cateau, à ïtoubaix • M. 
Lerouge, capitaine de territoriale, industriel 
1, rue ta Pavs, à Roubaix et 4 de ses com
pagnons d'afrnes, qui encoururent de ce 
fait diverses condamnations de prison. 

Le Conseil, après réquisitoire de M. W 
capitaine Xeiier, commissaire du Gouver
nement, prononça, par contumace, contre 
Verkaigne, la peine de la déportation dan* 
une enceinte fortifiée. 

AFFAIRES MILITAIRES. — Georges Dl-
lamy, dit « Romary », détenu aux atelier» 
publies de Fort Gassion, pour désertion * 
l'intérieur en temps de paix, 3 mois de pri* 
son. 

— Gaston Baulu, maître ouvriers au 27e 
R. A. C , pour désertion ft l'intérieur en 
temps de paix, 1 mois avec sursis. 

—Antonv Andriani, détenu à Fort Gas» 
sion, pour désertion a l'intérieur, après dé» 
sertion antérieure, un an de prison. 

— Henri Démange, détenu à Fort ri«mt 

sion, pour douh'e désertion en temps «a 
guerre, 3 ans de prison. 

— François Beaumont. ?e canonnler an* 
15e R. A. C , pour ivresse, menaces, coup* 
et blessures et bris de clôture, 3 mois avofl 

.sursis et 50 tr. d'amendô. 

trour.es

